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L
a crise que nous subissons n’épargne 
pas notre département. Elle creuse  
les inégalités, fragilise les plus faibles  
et renforce la précarité.

Notre rôle est déterminant en matière de 
cohésion sociale. Quand un accident de 
parcours survient, quand la précarité menace, 
le Département est là pour accompagner 
l’individu dans sa reconstruction personnelle, 
pour le protéger. Dans tous les domaines,  
les efforts que nous avons engagés portent 
leurs fruits. Avec détermination, nous avons 
réussi à renforcer l’attrait de notre territoire,  
en cherchant constamment le progrès pour 
tous. Car, depuis toujours, mon ambition pour 
les Bouches-du-Rhône s’appuie sur une 
volonté : le désir de mieux vivre ensemble.

Jean-Noël Guérini, 
Président du Conseil général

édito

54

/ Etre un allié du 
quotidien. 
/ Un euro dépensé pour 
un enfant aujourd’hui  
est un euro utile pour  
la France de demain. 
/ Un département 
solidaire et conquérant. 
/ Un département 
fier de ses talents 
et confiant dans son 
avenir. 



financements de la L2, de l’extension du tram et du 
métro…), nous continuerons d’agir pour le développement 
de notre territoire, afin d’obliger l’Etat à prendre ses 
responsabilités. 

ProtéGEr 
c’est garantir la solidarité entre tous  
et entre les territoires
Oui, le Département est utile. Le Conseil général est un 
bouclier, qui vous protège. Rassemblée autour d’une même 
vision de l’avenir, autour de valeurs qui privilégient le 
dialogue et le respect, la majorité départementale guide  
son action pour un avenir plus juste, plus solidaire.  
Un avenir qui allie la création de richesses et la solidarité,  
le développement économique et la lutte contre la précarité. 
Nous voulons pour les Bouches-du-Rhône, favoriser 
l’emploi, aider à l’accès au logement pour tous réduire les 
injustices et les inégalités, améliorer les transports, renforcer 
les liens entre les générations, faciliter l’acquisition des 
savoirs, investir pour l’éducation et répondre aux 
espérances que les jeunes générations placent en nous.

ProtéGEr
c’est 0% d’augmentation des impôts 
depuis 5 ans 
Nous avons l’obligation d’agir pour améliorer le quotidien  
et la qualité de vie de chacun. Notre action doit permettre 
de construire un territoire dynamique et solidaire où 
chacun peut bénéficier des meilleurs services. Mais  
nous continuerons à le faire avec rigueur, dans un souci 
d’efficacité, en veillant à maintenir une gestion saine et 
pragmatique. Dans ce domaine, nous nous engageons 
à prolonger le gel des impôts locaux départementaux, 
initié depuis cinq ans, sans réduire l’efficacité des 
services rendus.

ProtéGEr 
c’est exiger de l’Etat le respect  
de ses engagements 

Le soutien aux grands projets d’aménagement de  
notre département, promis par le Gouvernement depuis 
dix ans, est resté lettre morte. Face aux insuffisances  
du financement de l’Etat, (participation aux 
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Tarascon

Eyguières

Pélissanne

Port-St-Louis
du-Rhône

Châteauneuf
Côte Bleue

Allauch

Les Pennes
MirabeauMarignane

Vitrolles

Berre l’Étang
Étang de  

Berre

Aix Sud-Ouest
Trets

Aubagne Est

La Ciotat

Lambesc
Peyrolles

Arles Ouest

Saint-Rémy 
de Provence

Les OlivesSaint-Barthélémy

Saint-Just

Montolivet
Les 5 Avenues

La Capelette

La Pomme

Sainte-Marguerite

Mazargues

Notre-Dame-du-Mont

Le Camas

Les cantons hors Marseille Les cantons marseillais
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Michel Amiel
Pennes Mirabeau

David Grzyb 
Arles Ouest

Michel Pezet 
Marseille 
- Saint-Just

Jean-Pierre 
Maggi
Pelissane

Denis Rossi
Marseille -  
Saint Barthélémy

Daniel Conte 
Eyguières

Marie-Arlette 
Carlotti 
Marseille –  
Les Cinq Avenues

Oula Azouz 
Port-Saint- 
Louis-du-Rhône

Christophe 
Masse 
Marseille -  
Les Olives

Antoine 
Rouzaud
Marseille -  
Le Camas

Cédric  
Matthews 
Marseille -  
Ste-Marguerite

René Olmeta
Marseille -  
La Pomme

Charles Vigny 
Marseille 
– Montolivet

Jean-René 
Soler 
Tarascon 

Jacky Gérard 
Lambesc

Richard 
Eouzan
Allauch

Jean-Noël Guérini,
Président du Conseil général
Grands Carmes

Patrick Arnoux 
Aubagne Est

André Guinde 
Aix Sud-Ouest

Jean-Pierre 
Repiquet 
La Ciotat

Mario Martinet 
Berre l’Etang

Janine 
Ecochard
Marseille –  
La Capelette

Hervé 
Chérubini 
Saint-Rémy- 
de-Provence

Vincent Burroni 
Châteauneuf -  
Côte Bleue

Alexandre 
Medvedowsky 
Peyrolles

Roger Tassy 
Trets

Benoît Payan
Marseille 
- Mazargues

Jocelyn Zeitoun 
Marseille –  
Notre-Dame- 
du-Mont

Vincent Gomez 
Marignane

Loïc Gachon 
Vitrolles

Majorité départementale

Présentation  
des candidats
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Préparer 
l’avenir

Le 13 en action

 Majorité  
départementale 
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SoMMAIrE 
1/ Combattre la crise et 
défendre le pouvoir d’achat
2/ Bâtir une société plus juste 
et plus solidaire 
3/ Permettre à chaque jeune 
de préparer son avenir
4/ Soutenir la vitalité culturelle, 
sportive et associative
5/ Aménager un territoire 
durable

E
nsemble, nous allons continuer à 
construire l’avenir de notre département.
Un département où les talents et les 
atouts sont nombreux. Un département 

où l’imagination, la créativité et le travail sont 
valorisés. Un département fier de son histoire  
et de ses traditions. Je veux être aux côtés 
de chacun pour, qu’ensemble, dans l’union,  
la solidarité et la fraternité, nous fassions gagner 
les Bouches-du-Rhône, en refusant le sectarisme 
et le repli sur soi. Je le sais, cette ambition 
demande du courage, de la lucidité, de l’énergie. 
Je m’engage fermement et avec détermination 
dans des projets précis, concrets, utiles  
à chacun, et qui contribueront au bien-être  
et à l’épanouissement de tous. 

Ensemble, nous donnerons  
aux Bouches-du-Rhône  
une longueur d’avance.
Jean-Noël Guérini, 
Président du Conseil général

édito
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1/ 
CoMBAttrE LA CrISE  

Et DéFENDrE LE  

PoUVoIr D’ACHAt
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1/ CoMBAttrE 
LA CrISE Et DEFENDrE  

LE PoUVoIr D’ACHAt
Depuis deux ans, nous subissons les 

effets d’une crise dont chacun mesure les 

conséquences. La baisse du pouvoir d’achat 

creuse les inégalités et renforce la précarité. 

Pour sortir de la crise, nous avons l’obligation 

d’agir, de mobiliser les atouts de notre territoire 

qui nous permettront de rebondir. Il faut aux 

Bouches-du-Rhône une politique économique 

offensive, ambitieuse, garantissant le 

développement des activités et des emplois.
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NotrE 
AMBItIoN : 
rEGArDEr 
L’AVENIr 
AVEC 
CoUrAGE  
Et DétEr- 
MINAtIoN

En maintenant l’investissement  
au service de l’emploi
Afin de renforcer le dynamisme du tissu économique,  
le Conseil général investit, chaque année depuis huit ans, 
près de 500 millions d’euros. Ce volontarisme permet  
de maintenir ou créer quelque 10.000 emplois toutes les 
anées. Face à la crise, la majorité départementale a lancé 
un plan de relance quinquennal pour soutenir des 
nouveaux projets à Marseille et dans le département.  
Nous continuerons sur cette voie, en travaillant avec  
nos partenaires du monde économique, pour favoriser
la création de richesses, donc d’emplois. Parallèlement, 
tout en stimulant la création d’entreprises, nous 
prolongerons le travail effectué par Provence - Promotion.

En aidant les communes  
à la réalisation de leurs projets
L’aménagement de notre territoire ne peut s’envisager sans 
un soutien solidaire et équitable à toutes les communes 
des Bouches-du-Rhône : développement économique, 
aménagements urbains, éducation, associations, grands 
projets, travaux de proximité. Nous poursuivrons nos efforts 
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en faveur des grands projets indispensables à la 
modernisation de Marseille et des 119 communes des 
Bouches-du-Rhône, dans une logique de développement 
durable du territoire. 

En faisant du Grand Port Maritime  
de Marseille - Fos notre fer de lance 
économique
Le Grand Port Maritime de Marseille - Fos est le premier 
port français en tonnage mais n’est que le 5ème port 
européen. Il représente 40 000 emplois dans les Bouches-
du-Rhône, dont la moitié à Marseille. Il est un outil essentiel 
au maintien et à la consolidation du secteur industriel et 
donc une chance pour le dynamisme économique du 
département. Nous avons l’ambition de faire du port de 
Marseille le 1er port de Méditerranée. Nous nous 
opposerons aux projets qui privilégient les spéculations 
immobilières au détriment du développement des activités 
industrielles et commerciales. Nous soutiendrons  
les grands travaux pour adapter et moderniser les 
infrastructures et améliorer l’interface port-rail et port-
routes, afin de donner au grand port maritime de Marseille 
la place qu’il mérite dans les échanges mondiaux. 

En étant le cœur des échanges 
européens en Méditerranée 
Nous voulons faire des Bouches-du-Rhône un véritable 
pivot des échanges au sud de l’Europe, tourné vers la 
Méditerranée. Depuis plusieurs années, nous finançons  
la réalisation d’infrastructures indispensable pour mettre 
les Bouches-du-Rhône à un niveau international.  
Pour atteindre cet objectif, nous soutenons 
Euroméditerranée. Nous avons participé au financement 
de l’aérogare low-cost, MP2, et accompagné avec succès 
la reconversion des sites industriels de La Ciotat et 
Gardanne. Cette politique ambitieuse sera poursuivie,  
car elle favorise la création d’emplois.

En étant au cœur des démarches 
partenariales
Ensemble, nous bâtirons le territoire sur lequel les 
coopérations métropolitaines seront au diapason de la vie 
de la population et des services. Nous renforcerons aussi 
les partenariats économiques et culturels engagés avec 
les pays du Sud pour structurer un véritable espace 
euro-méditerranéen.
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En soutenant les entreprises 
innovantes
Nous devons faire de notre département un territoire  
de pointe en matière d’innovation. Le centre de micro-
électronique de Provence Georges Charpak à Gardanne, 
les pôles de Saint-Jérôme et de Luminy sont des atouts 
que nous devons faire fructifier. Pour attirer de nouvelles 
entreprises et créer des emplois qualifiés, nous mettrons 
en œuvre un plan ambitieux d’aides aux entreprises 
innovantes. Et nous favoriserons le rapprochement entre 
la recherche universitaire et les PME.

En valorisant les savoir-faire  
et les talents
Nous maintiendrons la manifestation « Artisans 13 »,  
qui contribue à faire rayonner l’artisanat du département 
et nous contribuerons à dynamiser le commerce de 
proximité, tout en encourageant la production des 
produits de qualité de notre terroir.

«En trois ans, 
le chantier ITER  

a généré quelque
300 000 heures de 
travail dont une 
trentaine d’entreprises 
locales et quelque  
70 sous-traitants ont 
bénéficié. L’itinéraire  
a également permis  
de moderniser et de 
sécuriser plusieurs 
tronçons du réseau 
routier départemental. 
C’est un projet majeur 
qui va permettre 
d’attirer des milliers 
d’emplois qualifiés. 
C’est une chance. »

«Il est inacceptable 
qu’à Marseille,  

le chômage soit très 
largement supérieur à 
la moyenne nationale. 
Nous devons investir 
dans les Bouches-du-
Rhône pour que les 
habitants bénéficient 
de nouveaux emplois. »

Marcus hiLLs, 
aix-en-Provence

sErgE canaLE, 
La Penne-sur-huveaune

témoignages
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Investir 500 millions 
d’euros chaque année

NoS 
ProPoSI

-tIoNS Maintenir ou créer 10.000 emplois 

tous les ans

Poursuivre l’effort financier pour 

stimuler l’aide aux communes

Poursuivre le plan quinquennal 

d’investissement de 500 M€

Mettre en place une véritable 

coopération métropolitaine de projets

Promouvoir nos PME et notre artisanat 

au plan national et international
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2/ 
BAtIr UNE SoCIété 

PLUS JUStE Et PLUS 
SoLIDAIrE
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2/ BAtIr UNE SoCIété 

PLUS JUStE Et PLUS 

SoLIDAIrE
Face à la crise, la solidarité est plus que 

jamais indispensable. Nous poursuivrons une 

politique sociale courageuse et responsable. 

Nous soutiendrons activement les services 

publics de proximité dans tout le département.
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NotrE 
AMBItIoN : 
MAINtENIr  
LE CAP DE LA 
FrAtErNIté  
Et DE  
LA JUStICE 
SoCIALE 

En faisant du Département, le 1er 
réseau de santé de proximité*
Depuis plusieurs années, nous avons mis toute notre 
énergie à construire un véritable réseau de santé de 
proximité. La création des maisons départementales de  
la solidarité permet aujourd’hui à chacun d’être soutenu, 
soigné, accompagné. Mais nous devons aller plus loin  
en poursuivant la modernisation des hôpitaux publics  
et le financement des équipements médicaux à la pointe 
de la technologie. Nous renforcerons les actions de 
prévention et de dépistage du cancer pour mieux prévenir 
et lutter contre cette terrible maladie. Dans le cadre  
de la prise en charge de la maladie d’Alzheimer, et des 
maladies graves nos soutiendrons toutes les initiatives 
permettant d’instaurer un droit au répit des familles et  
des accompagnants.

* 27 maisons départementales de la solidarité (MDS), 10 centres 
d’information et de dépistage anonyme et gratuit (Cidag) dispensaires 
anti-vénériens (Dav), 14 centres de consultation et de prévention de  
la tuberculose, actions de prévention et de dépistage des cancers,  
24 centres de planification et d’éducation familiale, le Centre médico 
psycho pédagogique départemental (Cmppd), le conseil départemental 
de la santé publique (Cds).
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En s’adaptant aux besoins des familles
S’adapter, c’est prendre en compte les évolutions  
de la famille, c’est soutenir les familles monoparentales,  
les parents isolés. Pour les crèches, nous aiderons  
et accompagnerons la création de 4000 places 
supplémentaires en cinq ans. Nous voulons aussi 
renforcer l’équité et la justice sociale en maintenant  
les aides allouées aux parents.

En prenant soin de nos aînés
La qualité des services de prise en charge, que ce soit à 
domicile ou dans les établissements spécialisés, est une 
priorité. Nous serons très attentifs à la réforme de la 
dépendance en cours d’élaboration afin que les apports 
de l’APA ne soient pas remis en question. Nous veillerons 
à ce que les frais de placement soient supportables pour 
les familles. Nous développerons de nouveaux modes 
de garde et de prestation pour le maintien à domicile,  
en assurant des services de proximité à chacun, où qu’il 
se trouve. Nous poursuivrons nos efforts pour améliorer 
les conditions de travail des 9 500 auxiliaires de vie qui 
interviennent auprès des séniors.

En améliorant l’accès au logement 
pour tous
Les conditions d’accès au logement se sont dégradées  
ces dernières années. Et les habitants du département 
consacrent désormais près de 40% de leurs ressources 
pour se loger. Le logement social, le logement étudiant et  
le logement adapté aux personnes âgées font l’objet d’une 
demande croissante. Le Conseil général favorisera l’accès 
des plus jeunes et des classes sociales moyennes au 
logement social. Notre politique en matière de logement 
procède d’une vision globale de la ville à long terme  
et devra permettre de lutter contre la spéculation foncière 
et immobilière.

En faisant du RSA un outil  
pour le retour à l’emploi
Notre politique volontariste en matière d’insertion sociale  
et professionnelle a porté ses fruits. La gestion rigoureuse 
des dossiers, l’accompagnement personnalisé préféré  
à l’assistanat, et une logique d’obligation de résultats  
ont permis à plusieurs milliers d’allocataires du RSA de 
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retrouver le chemin de l’emploi. Nous continuerons dans 
cette voie en conjuguant justice sociale et rigueur.

En facilitant la vie et l’intégration  
des personnes handicapées
Nous avons créé en 2007 la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées. Elle a pour but de faciliter 
toutes les démarches en rassemblant sur un même lieu 
tous les organismes compétents. Nous maintiendrons le 
dispositif  de Prestation de compensation du handicap 
(PCH) et nous renforcerons l’aide financière au réseau 
d’associations Inter Parcours 13 qui apportent leur 
soutien et leur aide dans la vie quotidienne. Pour garantir 
la qualité des prestations servies aux personnes 
handicapées à domicile, nous allons instaurer un label 
de qualité. Enfin, nous allons favoriser l’émergence  
de structures spécifiquement dédiées aux personnes 
handicapées vieillissantes.

«Il est inacceptable 
qu’un Marseillais 

sur trois vive 
en-dessous du  
seuil de pauvreté.  
Cette situation 
intolérable freine  
le développement  
de la ville et du 
département. »

«Quand je pense 
que les matériels 

de pointe dans les 
hôpitaux sont financés 
par le Département, je 
trouve cela essentiel 
mais enfin, ce n’est pas 
sa mission au départ. 
Comment pourrons-
nous soigner dans de 
bonnes conditions si 
l’Etat ne joue pas son 
rôle ? »

MirEiLLE curEau, 
Marseille

josEPh PErrot, 
arles

témoignages
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Faciliter le maintien 
à domicile des 
personnes âgées

 
Donner un soutien aux familles 

des patients atteints de maladies  

graves et aux aidants

 
ne pas faire de la dépendance 

un nouveau marché pour les banques  

et les assurances

Faire du rsa une marche 
vers l’emploi

Favoriser l’accès au logement 

pour tous

Maintenir l’effort pour les équipements 

de pointe dans les hôpitaux

NoS 
ProPoSI

-tIoNS
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3/ 
PErMEttrE  

À CHAQUE JEUNE  

DE PréPArEr SoN  
AVENIr 
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3/ PErMEttrE À 

CHAQUE JEUNE DE 

PréPArEr SoN AVENIr
Etudier, se former, se loger, se cultiver,  

se divertir, s’épanouir, c’est par une approche 

globale que le Département veut donner  

les meilleures clés aux jeunes pour préparer 

leur avenir et entrer dans la vie active.
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NotrE 
AMBItIoN : 
PErMEttrE  
À CHAQUE 
JEUNE DE  
BIEN réUSSIr 
DANS LA VIE

En donnant les outils d’étude les plus 
performants aux collégiens
Pour permettre aux jeunes de se familiariser très tôt aux 
nouvelles technologies, nous prolongerons l’opération 
Ordina 13, en la conjuguant avec les évolutions 
technologiques. Nous pouvons accroître l’utilité 
pédagogique des ordinateurs confiés aux collégiens en 
donnant aux enseignants les outils nécessaires : un tableau 
numérique par salle de classe, de nouveaux logiciels, une 
aide à la formation à la pédagogie numérique… Nous 
renforcerons le soutien scolaire et l’aide aux devoirs pour 
les élèves en difficulté. Nous poursuivrons la réhabilitation 
des collèges et la modernisation des équipements pour  
en faire des lieux d’étude agréables et sûrs.

En facilitant la vie des collégiens  
et étudiants
Nous soutenons la fusion des universités, pour que  
notre territoire soit un espace de savoir. 
Et parce que l’indépendance permet aux jeunes de se 
réaliser pleinement, nous renforcerons l’aide au premier 
logement pour les accompagner vers l’autonomie.
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En permettant la mobilité à faible coût
L’accès aux établissements scolaires et aux équipements 
culturels et de loisirs ne doit pas être un problème. Nous 
renforcerons l’accessibilité aux transports pour tous grâce 
à la création du Pass Transport pour les jeunes qui leur 
permettra de circuler sur tout le département pour un 
coût de 2 euros par jour. Nous soutiendrons les jeunes 
dans leur recherche d’emploi en prenant en charge une 
part du coût de leur permis de conduire, tout en 
renforçant les initiatives de formation à la sécurité 
routière.

En privilégiant la prévention
La protection maternelle infantile (PMI) qui permet de 
garantir un suivi médical équitable pour tous les enfants 
jusqu’à six ans, sera renforcée par le doublement des 
bilans de santé dans les établissements scolaires.  
Pour prévenir la violence précoce et accompagner  
les familles, nous poursuivrons nos actions menées 
dans le cadre du schéma départemental de prévention 
et de protection de l’enfance et de l’adolescence. Nous 
soutiendrons le développement du service civique.

En investissant toujours plus  
dans l’éducation et l’avenir
Pour permettre aux adolescents de s’épanouir pleinement,  
nous renforcerons les initiatives liées à la culture et aux 
loisirs. Nous initierons un plan d’aide à la construction 
d’équipements ludiques et d’aires de jeux dans toutes les 
communes et dans tous les quartiers des grandes villes.
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arnauD QuEntin,  
Etudiant à l’université, 
aix-en-Provence

aDELinE Martin, 
Maman de Damien,  
Marseille

MyLènE sPEtoZZi, 
Eyguières

témoignages

«J’ai fait une 
demande de 

logement étudiant il y  
a 15 mois maintenant.  
Je n’ai toujours pas de 
réponse, pas même un 
courrier pour me dire 
où en est mon dossier. 
Du coup, je dois 
travailler tous les jours 
chez Mc Do pour 
financer une chambre 
d’étudiant à l’autre bout 
de Marseille. » 

«Grâce à l’opération 
Ordina 13, Damien 

a pu travailler sur un 
ordinateur portable 
donné par le Conseil 
Général. Pendant toute 
l’année scolaire, il a 
appris à maîtriser les 
principaux logiciels de 
traitement de texte et 
se familiariser avec les 
tableurs. Maîtriser les 
outils informatiques est 
devenu indispensable 
aujourd’hui pour entrer 
dans la vie active. » 

«L’an dernier, le 
Gouvernement a 

supprimé plus d’une 
centaine de postes 
d’enseignants dans 
nos collèges. De même 
les coups de frein 
portés aux contrats 
aidés sont à l’origine 
de nombreuses 
difficultés dans les 
établissements car 
moins d’adultes dans 
les collèges signifie 
moins de sécurité pour 
nos enfants. » 
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NoS 
ProPoSI

-tIoNS
Un pass transports 

jeunes à 2€
Lutter contre l’échec scolaire 

par l’aide aux devoirs

renforcer l’accès à la culture 

et aux loisirs des jeunes

Equipements numériques 
dans les collèges

 Poursuivre l’amélioration des conditions 

d’accueil et d’apprentissage dans les 

collèges en construisant et en rénovant 

établissements et équipements

aide au financement du permis 

de conduire pour les jeunes 
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4/ 
SoUtENIr LA VItALIté 

CULtUrELLE, SPortIVE 

Et ASSoCIAtIVE 
42
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4/ SoUtENIr LA VItALIté 

CULtUrELLE, SPortIVE  

Et ASSoCIAtIVE 
Le succès des pratiques culturelles, sportives 

ou associatives montre l’importance de ces 

domaines d’activités pour nos concitoyens. Mais 

le désengagement financier de l’Etat fragilise 

chaque jour un peu plus le tissu associatif 

et accélère la dégradation des équipements 

culturels et sportifs faute d’investissements. 

Conscients des enjeux sociaux, éducatifs  

et économiques que recouvrent la culture, le 

sport et la vie associative, nous continuerons  

à soutenir, à l’échelle de nos moyens, ces 

secteurs indispensables au bien vivre ensemble.
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NotrE 
AMBItIoN : 
FAIrE DES 
BoUCHES-DU-
rHôNE UN 
DEPArtEMENt 
CULtUrEL 
rECoNNU  
PAr toUS 

En s’engageant dans la Capitale 
Européenne de la Culture de 2013
Nous voulons faire de 2013, à Marseille et dans le 
département, une capitale culturelle vivante, animée, 
festive et attractive. Nous veillerons à ce que la « Capitale 
Européenne de la Culture » soit un succès partagé par 
tous, public et créateurs. Face aux enjeux touristiques et 
économiques de cet évènement, nous développerons les 
possibilités de transports en commun sur tout le territoire, 
tout en favorisant l’accueil des visiteurs. Enfin, nous 
mobiliserons nos institutions culturelles, Musées, Archives, 
Bibliothèques, ainsi que les domaines départementaux 
dans cette opération, tout en explorant les voies nouvelles 
du numérique, et nous contribuerons aux investissements 
indispensables à la réussite de cet événement.

En soutenant les activités artistiques
Nous continuerons à accompagner et à financer  
les activités culturelles. Le soutien aux créateurs mais 
aussi aux structures de diffusion sera maintenu. A titre 
d’exemple, nous engagerons dès 2011 un vaste 
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programme de modernisation des bibliothèques sous 
l’égide de la Bibliothèque Départementale de Prêt.  
Nous continuerons à financer l’action culturelle pour 
permettre aux artistes, aux compagnies de danse  
et de théâtre d’exprimer et de faire découvrir leur talent, 
notamment auprès des jeunes.

En développant la pratique  
du sport pour tous
Chaque année, nous consacrons 20 millions d’euros 
pour soutenir les partenaires du monde sportif  et aider 
1 500 clubs. C’est aussi dans cet esprit de solidarité que 
nous finançons des séjours sportifs et éducatifs pour 
9 000 enfants, collégiens ou issus de centres sociaux. 
Nous poursuivrons ces initiatives pour permettre à 
chacun de pratiquer le sport de son choix dans des 
équipements sportifs modernes. 
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MEDhi inoubLi, 
Marseille

cathErinE buriLLo, 
cabriès

«Marseille manque 
cruellement de 

rendez-vous culturels 
dignes de la 2e ville de 
France. Je suis un fan 
de la Fiesta des Suds, 
j’y vais tous les ans, 
mais un festival ou un 
musée de dimension 
internationale serait un 
plus évident. »

«Ma fille fait du judo 
et de la guitare et 

mon fils fait du foot aux 
Milles. Sans les 
associations présentes 
dans mon village, je  
ne pourrais ni payer 
ces activités, ni les 
accompagner. Parce 
qu’elles sont proches 
de chez nous avec des 
tarifs attractifs, c’est 
une chance pour mes 
enfants. Je veux la 
garder. »

En soutenant les activités  
des associations
Nous continuerons d’aider et de soutenir le travail  
des associations, qui s’engagent au quotidien pour 
développer des activités culturelles et sportives, 
essentielles à la cohésion sociale. Nous le ferons  
en prolongeant et en approfondissant le travail initié 
depuis 2006, date de signature d’une charte de  
la vie associative.
Nous continuerons notre partenariat avec les 5 000 
associations du département. Nous maintiendrons  
notre aide financière afin de multiplier les actions de 
divertissement et de loisirs sur tout le territoire.

témoignages
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Les Bouches-du-
Rhône, 1er département 
numérique de France

NoS 
ProPoSI

-tIoNS Poursuivre ordina 13 et équiper 

les collèges de tableaux numériques

 
aider et accompagner l’essor des 

nouvelles technologies de l’information  

et de la communication

 
Faire de Marseille Provence 2013, 

capitale européenne de la culture,  

une réussite partagée

soutenir et développer la pratique 

du sport

soutenir activement la vie associative 

dans sa diversité
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5/ 
AMéNAGEr  

UN tErrItoIrE 
DUrABLE 
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5/ AMéNAGEr UN 

tErrItoIrE DUrABLE 

Notre département est riche de sites et 

d’espaces naturels que le monde entier  

nous envie. La beauté de nos paysages  

et la diversité de nos ressources naturelles 

sont une richesse inestimable. Plus que 

jamais, notre devoir est de protéger et de 

valoriser ces atouts exceptionnels. 

56

P
ré

pa
re

r 
l’a

ve
ni

r

57



NotrE 
AMBItIoN : 
AGIr CoMME 
tErrItoIrE 
rESPoNSABLE 
PoUr QUE  
NotrE 
PAtrIMoINE 
rEStE UNIQUE

En créant un titre unique  
de transport
Nous voulons une politique tarifaire plus juste et plus 
équitable. Nous proposons la création d’un titre unique  
de transport et la baisse du prix du ticket de transport  
en commun, pour permettre à chaque habitant de se 
déplacer sur l’ensemble du territoire à moindre coût.  
Nous poursuivrons l’extension des réseaux de transport et 
la modernisation de la billettique, avec la mise en place 
d’une carte électronique (sans contact) sur tout le territoire.

En relevant les défis  
du développement durable
Le Conseil général s’engagera dès 2011 dans une 
démarche d’Agenda 21. Nous fixerons des objectifs 
concertés en matière de protection environnementale,  
de réduction des pollutions, de maîtrise des énergies. 
Nous lancerons un programme de développement des
énergies renouvelables. Nous mettrons en place une 
politique du logement volontariste. 
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En conjuguant l’environnement  
et la solidarité
Forts de notre savoir-faire dans les domaines de la 
protection de l’environnement et riches de notre travail 
quotidien auprès des personnes les plus fragiles,  
nous créerons le 1er Agenda 21 Social de France.
Nous concevons le développement durable comme  
un outil formidable au service de la solidarité entre  
les personnes, entre les âges, entre les lieux de vie.  
Nous lancerons un appel à projet pour 500 logements 
sociaux durables fondés sur les économies d’énergie  
et la réduction des charges locatives. Nous lancerons 
un programme départemental « Bougeons à tout âge » 
pour développer les pratiques sportives adaptées  
à chaque âge. L’ouverture des domaines 
départementaux et l’organisation de journées pour  
les seniors complèteront le dispositif. Nous créerons  
le prix du collège éco-citoyen où les classes de 
collégiens seront invitées à développer les pratiques 
éco-citoyennes dans leur collège avec une bourse  
de projet à la clé.

En protégeant nos sites naturels
Il est intolérable que des centaines d’hectares de forêts 
partent en fumée chaque été. Pour protéger notre 
patrimoine vert, nous renforcerons notre politique de lutte 
contre les incendies, en multipliant les actions de 
prévention et de sensibilisation. Nous poursuivrons  
notre campagne de reboisement et d’aménagement  
des forêts, et nous accentuerons l’ouverture au public  
des domaines départementaux, pour que chacun puisse 
se reposer, se détendre, faire du sport dans  
des espaces de promenade et de loisirs sécurisés. 

En soutenant une agriculture  
de qualité
Les Bouches-du-Rhône sont le premier producteur français 
de fruits et légumes. Au fil des années, nous avons réussi  
à consolider cette filière qui emploie aujourd’hui plus de  
25 000 personnes. Nous continuerons de soutenir  
une agriculture de qualité, et d’aider les agriculteurs  
à développer des productions bio. L’aide à l’installation  
des jeunes agriculteurs sera une priorité
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En développant le Syndicat Mixte  
des Transports
Le développement des transports est un enjeu majeur 
pour continuer de faire progresser les Bouches-du-Rhône. 
Le syndicat mixte des transports (SMT) est aujourd’hui  
la seule solution pour mutualiser les moyens entre  
les différentes collectivités, dans un véritable esprit de 
partenariat au service des usagers-citoyens. Cet 
interlocuteur unique est la garantie de la cohérence et de 
l’équité de service pour tous les usagers du département.

En améliorant le réseau routier 
départemental
Le Conseil général a démontré tout son savoir faire  
pour l’aménagement, l’entretien et la sécurisation  
des 3000 kms de routes départementales. Dans les  
dix prochaines années, nous investirons 400 M€ dans 
20 opérations structurantes, dans le cadre d’une 
approche durable de la route au service des usagers. 
Une route respectueuse des paysages, soucieuse  
de qualité de vie comme de sécurité, adaptée aux 
nouveaux modes de déplacement.

En proposant une vraie alternative  
à la voiture en ville
Les déplacements ont pris une place essentielle  
dans nos sociétés de mobilité et dans des villes diffuses.  
Le développement des transports collectifs est une 
formidable opportunité pour notre département et 
l’ensemble des usagers à condition qu’ils soient rapides, 
sûrs et accessibles. La multi modalité est au cœur  
des ces enjeux, afin de passer facilement de la voiture  
au tram, du réseau Cartreize aux bus urbains, du train  
au métro. Dans cette perspective, nous participerons 
activement à la création de pôles d’échanges et  
de parkings relais, et augmenterons la fréquence  
des navettes entre les principaux pôles d’activités  
(Aix-Marseille/ Aubagne-Marseille/ Marseille-Aéroport…). 
Nous accompagnerons avec volontarisme la mise  
en place des réseaux de bus en site propre.
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témoignages

PauL DEhannE, 
simiane-collongue

aLicE guiLLEbauD, 
Puy-sainte-réparade

nicoLE barboLoZZi,  
Marseille

«J’ai un T2 à 
Simiane et je 

travaille à Marseille. 
Chaque jour je prends 
le bus, le métro et le 
tram dans Marseille. 
Franchement, utiliser 
plusieurs modes de 
transports est une 
galère sans nom et 
sans la possibilité 
d’avoir un seul ticket ! 
J’attends que cela 
change. »

«Je vis au Puy et 
travaille sur le 

plateau de l’Arbois. 
Mon temps de 
transport équivaut 
chaque jour à 1h30  
de trajet, soit autant 
qu’en région parisienne 
où j’ai habité il y a  
10 ans. Ces temps de 
transports sont 
générateurs de stress. 
Pour moi un transport 
en commun mieux 
réparti est une priorité 
qui me changera la 
vie. »

«J’ai 67 ans et vis 
depuis 40 ans au 

même endroit. Je suis 
époustouflée par le prix 
de l’eau à Marseille. 
C’est un vrai budget 
dans mes charges  
et à mon avis, elle 
pourrait être moins 
chère. Il faudrait 
pouvoir changer cela. » 
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NoS 
ProPoSI

-tIoNS
Création d’un titre 

unique de transport dans 
les Bouches-du-Rhône

 amélioration et doublement 
des pistes cyclables

 Lancer un agenda 21 
sur le 13

 création d’un observatoire 
départemental de l’eau

 soutenir et promouvoir une 
agriculture de qualité

 amélioration et protection 
du patrimoine forestier

les Bouches-du-Rhône
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